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Préalablement à la présentation du rapport d’activité, il me revient de tracer la ligne de conduite de 
l’Association pour la période 2023 et au-delà si nécessaire. 
Toutefois et sans empiéter sur le rapport d’activité, l’année 2022 fut une année particulière dans son 
déroulement. En effet, ce fut une année impactée par divers facteurs géopolitiques et économiques 
dont les conséquences directes ont été une anxiété générale et un climat d’incertitude sur la volonté de 
créer ou d’entreprendre. 

Quelles lignes de conduite adopter pour le futur ? 

Celle induite par notre réseau INITIATIVE France : réussir la mise en œuvre de la nouvelle méthodologie 
décidée par Initiative France, tant dans les domaines de la gestion, que de la comptabilité ou de la 
gouvernance. Il en va donc de la formation du personnel et du développement de la gouvernance. 

Pour le personnel, cela se traduit par l’appropriation de nouvelles pratiques et de nouvelles exigences 
pour la vie l’Association (je n’ai pas de doute quant à la réussite de cette mission). 

Pour la gouvernance, il s’agit de s’appuyer sur les compétences mais avec une recherche de 
complémentarité et d’efficience sur toutes les facettes de notre organisation. C’est aussi assurer la 
pérennité de l’équipe bénévole, sachant que la vie associative appelle régulièrement renouvellement. 
C’est également se rappeler la définition de bénévolat et intégrer que la disponibilité n’est pas toujours 
aussi évidente. Aussi, je profite de l’occasion qui m’est donnée pour dire un grand merci aux membres 
bénévoles de l’Association pour le temps qu’ils consacrent à l’IPAC. 

Le rayonnement d’Initiative Plaine de l’Ain Côtière 

Nos objectifs :  

Consolider nos relations, au travers de nos conventions triennales, avec les 4 communautés de 
communes que sont la 3 CM, la CCMP, la CCPA et CCRAPC. Réaliser un bilan annuel retraçant les actions 
conduites sur chacun des territoires paraît indispensable. En effet, celui-ci apporterait une vision plus 
globale sur notre rayonnement et donc de l’impact de ses actions. Bien sûr, il s’agit d’une action 
complémentaire à la communication ponctuelle. 

Ce rayonnement repose sur la perception de la Région quant à sa vision de l’action d’Initiative Plaine de 
l’Ain Côtière au titre du développement économique au regard de l’enjeu relatif à l’évolution de la 
participation du FSE avec les conséquences induites sur nos budgets. 

Aussi, nous nous devons de renforcer, de manière générale, notre notoriété auprès de tous nos 
partenaires. Dès lors, l’échelon communal doit aussi être notre ambassadeur ; hélas, certaines 
communes ne connaissent pas encore notre existence. Ainsi, des créations échappent au prêt d’honneur 
mais surtout ne bénéficient pas de l’accompagnement post création ou du parrainage quelque fois bien 
nécessaire. 

Vous l’aurez compris des défis que nous aurons à cœur de conduire à bien et dont vous serez les acteurs 
dans sa mise en œuvre locale pour la vie de vos territoires et le bien-être de nos concitoyens. 

 Le mot du président 

Bernard GLORIOD 
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 55 entreprises ont eu un financement accepté 
 100 emplois directs créés ou maintenus 

 
Prêts d’honneur locaux : 

 594 700 € de prêts d’honneur acceptés 
o Dont  20 000 € de prêts d’honneur issus des fonds de prêts régionaux Initiative 

Prêts d’honneur BPI :  
 103 500 € de Prêt d’honneur BPI Création Reprise, Prêt d’honneur BPI Solidaire 

 
 5 346 371 € de prêts bancaires mobilisés 
 9 d’effet levier des prêts d’honneur Initiative1 

 
 11 parrainages en cours 
 90 bénévoles 
 93 % des entreprises financées passent le cap des 3 ans 

 
 58 % de demandeurs d’emploi 
 23 femmes 
 20 jeunes 
 15 seniors 

 
 30 créations 
 24 reprises 
 1 croissance 

En 2022, 6 650 315 € ont été mobilisés dans l’économie 
du territoire de l’association locale.  

 
1 Sur les prêts décaissés : en moyenne, pour 1 € de prêt d’honneur Initiative décaissé, 7€23 de prêts bancaires et de PH 
Bpifrance ont été mobilisés. 
 

 Chiffres clés 2022 de 
l’association locale 
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 Chiffres clés depuis la 
création en 2009 
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Les bénévoles 

Président : Bernard GLORIOD 

Nombre total de bénévoles : 90 occupant les fonctions suivantes (certains font partie de 
plusieurs instances) : 

 19 administrateurs en 2022 
 78 membres du comité d’agrément 
 15 parrains/marraines 

Les permanents 

Directrice : Caroline LECACHEUX 

Nombre total de permanents : 4 dont 3 salariés de l’association : 

 Caroline LECACHEUX, directrice 
 Aurélie FRANCOIS, assistante administrative, comptable et communication 
 Marie-Claire PEREZ, chargée de mission 
 Philippe POIZAT, chargé de mission (en prestation de service avec IDVS) 

Représentant 3.2 ETP (Equivalent Temps Plein) 

L’organisation territoriale 

 1 à 2 comités d’agrément par mois se déroulant à Saint-Vulbas ou à Montluel 
 3 permanences régulières : à la pépinière d’entreprises Nov&Co de Montluel, au French 

Poc de Miribel et dans les locaux de la Communauté de Communes à Jujurieux 

Les principaux dispositifs gérés 

 Le prêt d’honneur Initiative : Création, Reprise, Croissance 
 Le prêt d’honneur régional innovation : Start up & Go 
 Le prêt d’honneur régional agricole 
 Les prêts d’honneur Bpifrance : Prêt d’honneur Création Reprise, Prêt d’honneur 

Solidaire 
 

L’accompagnement des porteurs de projet 

 Le montage et le suivi des dossiers sont réalisés par les permanents. 
 Pour le parrainage, l’association fait appel à ses bénévoles. 
 L’animation du club créateurs (désormais appelé Rencontre Réseau) est réalisée par 

les permanents et ses partenaires, parfois en collaboration avec Initiative Dombes 
Val de Saône. 

 

À propos de l’association locale 
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Les critères d’éligibilité des projets 
Stades d’intervention de l’association locale 

Création Oui Croissance Oui 
Reprise Oui   

 

Montant des prêts d’honneur attribués 
Par entreprise Création Reprise Croissance  
Montant minimum 1 500 € 1 500 € 1 500 €  
Montant maximum 30 000 € 30 000 € 40 000 €  
Par porteur Création Reprise Croissance  
Montant minimum 1 500 € 1 500 € 1 500 €  
Montant maximum 30 000 € 30 000 € 40 000 €  

 

Durée et différé de remboursement des prêts d’honneur 
Durée minimum 12 mois   
Durée maximum 84 mois Différé maximum 6 mois 
Durée pratiquée en 
moyenne 

36 mois Différé pratiqué en 
moyenne 

3 mois 

 
Secteurs d’activité éligibles 

Critères liés aux 
secteurs d’activité 

Non 

Les secteurs exclus Activités immobilières 
 

Formes juridiques éligibles 
Critères liés à la forme 
juridique de l’entreprise 

Oui 

Les formes juridiques 
exclues 

Micro-entreprises 
 

 
Rappel : Les associations, SCI et GIE sont exclus de facto de l'activité des associations 
locales. 
  

 
Politique de l’association locale 
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 Organisation des Clubs Créateurs  

Avec Virginie 
HURAUX 

Avec Serge 
NAVARRO 

 Évènements de l’association 
locale 
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Avec Céline 
HERMENIER 
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  Évènement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

  Rencontre parrains/marraines  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repas préparé par la Maison 
Lagonne de Charnoz-sur-Ain, 
Gaëlle LAGADEC 
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 La lettre d’Aurélie 

Régulièrement, une lettre d’infos est envoyée aux entrepreneurs financés afin de les 
informer des nouvelles entreprises financées, des offres d’emplois, une spéciale pour 
Octobre rose…  

Et une spéciale pour Noël avec les entreprises du territoire indispensables pour les 
emplètes des fêtes de fin d’année ! 

En voici quelques extraits : 
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 Concours Initiative O Féminin : Prix Régional 
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55

63

63

63

61

66

85

238

47

52

63

186

Ayant un financement accepté

Présentés Comité

Instruits

Accueillis

2020

2021

2022

 Activité de l’accueil au 
financement 
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Les principaux prescripteurs des projets accueillis (en %) 

 

 

  

38%

18%

8%

6%

6%

4%

20%
Banques

Experts comptables

Chambre de Commerce et
d'Industrie

BGE

Entreprises (TPE / PME /
Grandes entreprises)

Pôle Emploi

Autres prescripteurs

 
Prescripteurs des projets 
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Répartition des 55 entreprises ayant un financement accepté par type d’intervention 
(en %) 

 
Les secteurs d’activité les plus soutenus 

 

 
 

Les statuts juridiques les plus représentés 

 

 

 
  

40%

22%

11%

12%

2% 13% Commerces

Hôtels, cafés, restaurants
(HCR)
Construction-BTP

Services aux particuliers

Industrie

Autres secteurs

29%

24%
22%

16%

3%
4% 2%

SARL (33%)

SASU (25%)

EURL (17%)

SAS (15%)

EI (4%)

SNC (4%)

GAEC (2%)

 
Profil des entreprises financées 

56%

42%

2%

Création

Reprise

Croissance

Parmi les reprises d’entreprises : Le GAEC de la 
Brive à Marchamp a bénéficié d’un prêt d’honneur 
issu du fonds de prêt régional agricole de 20 000€. 
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Détail des entreprises financées en 2022 
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 Les plans de financement 

Répartition des entreprises financées selon le montant de financement 

 

Zoom sur les créations et les reprises 

 

  

3

16

18 18

Jusqu'à 30 k€ De 30 à 75 k€ De 75 à 155 k€ Plus de 155 k€

2

14

7 7

0

2

11
12

Jusqu'à 30 k€ De 30 à 75 k€ De 75 à 155 k€ Plus de 155 k€

Création Reprise
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Parmi les 73 entrepreneurs dont les projets ont un financement accepté : 

 23 femmes 
 37 demandeurs d’emploi 
 20 jeunes (moins de 30 ans) 
 15 seniors (plus de 45 ans) 

  

339

73

164

Font l'objet d'un suivi post-financement

Dont les projets ont un financement engagé

Accueillis

2022

 
Profil des entrepreneurs 
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La situation des entrepreneurs avant le lancement de leur entreprise 

 

 

 
 
 
 
 
  

41%

21%

18%

13%

7% salariés

demandeurs d'emploi de plus d'un an

demandeurs d'emploi de moins d'un an

indépendants, chefs d'entreprise

autres
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Évolution du parrainage des entrepreneurs bénéficiaires d’un prêt d’honneur (en 
nombre) 

 

 

Évolution du nombre de parrains 

 

2

5

7

10 10
11

2020 2021 2022

Nouveaux parrainages établis dans l'année Total des parrainages en cours

16

21

15

3 3 2

2020 2021 2022
Nombre de parrains Dont femmes

 
Accompagnement post-création 
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 Les prêts d’honneur Initiative acceptés 

 
Nombre de prêts d’honneur Initiative acceptés 

 

Montant moyen des prêts d’honneur Initiative acceptés 

 

Montant total des prêts d’honneur Initiative acceptés 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

65 80
73

2020 2021 2022

8 069 €
10 189 €

8 147 €

2020 2021 2022

524 500 €

815 100 €

594 700 €

2020 2021 2022

 
Financement des projets  
Financement des projets  
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Répartition du montant de prêts d’honneur Initiative acceptés par type de projets en 
2022 (en €) 

 

 

Prêts d’honneur issus d’un fonds de prêt régional agricole Initiative 
20 000 € de prêts d’honneur régionaux agricoles issus du Fonds agricole AURA 
 
 
 

 Les prêts d’honneur Initiative décaissés 

 
Nombre de prêts d’honneur Initiative décaissés (hors prêts BPI) 

 

Montant moyen des prêts d’honneur Initiative décaissés (hors prêts BPI) 

 

 
 
 
 
 
 
 

58 71

61

2020 2021 2022

7 440 €
9 683 €

10 650 €

2020 2021 2022

266 000

325 900

2 800

Création

Reprise

Croissance
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Montant total des prêts d’honneur Initiative décaissés (incluant prêts agricole et BPI) 

 

 
Prêts d’honneur issus d’un fonds de prêts régional Initiative en 2022 
20 000 € de prêts d’honneur régionaux agricole issus du Fonds agricole AURA 

 Les prêts bancaires associés des entreprises 
financées 

Évolution du montant total des prêts bancaires associés  

 

 
Répartition du montant des prêts bancaires associés selon les banques en 2022

 

431 500 €

687 500 €

553 800 €

2020 2021 2022

3539 347 €

6021 002 €
5346 371 €

2020 2021 2022

37%

25%

17%

12%

5%

3% 1%

Groupe CIC (37%)

Crédit Agricole (25%)

Banque Populaire (17%)

Société Générale (12%)

Crédit Mutuel (5%)

Caisse d'Epargne (3%)

LCL (1%)
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 Effet levier des prêts d’honneur Initiative et taux de 
couplage des projets 

Montant total des prêts bancaires associés aux prêts d’honneur Initiative décaissés :  
5 346 371 € 
 
Montant total des PH Bpifrance associés aux prêts d’honneur Initiative décaissés :  
103 500 € 
 
Montant total des prêts d’honneur issus d’un fonds de prêt régional Agricole Initiative 
décaissés : 20 000 € 
 

Effet levier des prêts d’honneur Initiative décaissés : 7,23 
 
Taux de couplage des projets financés par prêt d’honneur Initiative : 100% 
 

DEFINITIONS 
Effet levier des prêts d’honneur Initiative décaissés :  
Il s’agit du rapport entre : 

 le montant total des prêts bancaires  
 le montant total des prêts d'honneur Initiative décaissés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Fonds de prêts d’honneur 



 

26 
 

 

L’évolution du fonds de prêts d’honneur : encours, provisions, et disponibilités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

524 888 €

23 627 €

1300 697 €

385 059 €

15 555 €

1309 456 €

580 405 €

12 554 €

941 637 €

Disponibilités

Provisions

Encours

2020

2021

2022
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En 2022, 175 552€48 ont été mobilisés pour le budget d’accompagnement. 
 
 
Les parties prenantes au budget d’accompagnement et d’animation en 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Budget d’accompagnement 
et d’animation 

EPCI : 46%

FSE : 38%

Cotisations : 14%
Région : 2%
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Montage Suivi Parrainage 
Evènements de mise en réseau 

de l'association locale 
Autres partenaires 

Pépinières 
d'entreprises 

- - - Oui 

Evènements de mise en réseau de l'association locale 
Clubs 

entrepreneurs 
- - - Oui 

Autres associations 
locales 

- - - Oui 

 
  

 
Partenariats techniques 
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L’implication des partenaires bancaires dans la vie associative de l’association  

 

  

6

2

4

4

3

5

5

3

5

Nombre de structures membres du comité
d'agrément

Nombre de structures membres du
Conseil d'Administration

Nombre de structures partenaires

2020

2021

2022

 
Les partenariats financiers 

 
Partenariats bancaires 
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 Les partenaires grandes entreprises et ETI 

L’implication des grandes entreprises et ETI dans la vie associative de l’association 

 

 

 Les partenaires TPE/PME 

L’implication des TPE/PME dans la vie associative de l’association 

 

  

4

3

Nombre de structures partenaires
2021

2022

12

0

43

16

10

47

26

8

26

Nombre de structures membres du comité
d'agrément

Nombre de structures membres du
Conseil d'Administration

Nombre de structures partenaires

2020

2021

2022

 

Partenariats avec les entreprises 
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L’implication des intercommunalités dans la vie associative de l’association 

 

 

  

4

4

4

4

Nombre de structures membres du
Conseil d'Administration

Nombre de structures partenaires

2021

2022

 Partenariats avec les 
communautés de communes 
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Initiative Plaine de l'Ain Côtière 

Adresse : Parc Industriel de la Plaine de l'Ain,  

270 Allée des Lilas, 01150 Saint-Vulbas 

Tel : 04 74 40 30 40 

Mél : initiative.pac@gmail.com 

Site Internet : www.initiative-plainedelaincotiere.com 

 

Nos partenaires :  


